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MINISTERE DE L'AGRICULTURE 
ET DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 

 

Décret n° 2006-13 du 3 janvier 2006, modifiant le 
décret n° 99-911 du 19 avril 1999, portant création 
d’une unité de gestion par objectifs pour la 
réalisation du projet d’épandage au gouvernorat 
de Sidi Bouzid et fixant son organisation et les 
modalités de son fonctionnement. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l'agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l'Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu la loi n° 89-44 du 8 mars 1989, portant création des 
commissariats régionaux au développement agricole, telle 
que complétée par la loi n° 94-116 du 31 octobre 1994, 

Vu le décret n° 88-188 du 11 février 1988, réglementant 
les conditions d'attribution et de retrait des emplois 
fonctionnels d'administration centrale, tel que modifié et 
complété par le décret n° 98-1872 du 28 septembre 1998 et 
par le décret n° 2003-2386 du 17 novembre 2003, 

Vu le décret n° 89-832 du 29 juin 1989, fixant 
l'organisation administrative et financière et les modalités 
de fonctionnement des commissariats régionaux au 
développement agricole, tel que modifié et complété par le 
décret n° 92-1872 du 26 octobre 1992, 

Vu le décret n° 89-1233 du 31 août 1989, fixant 
l'organisation spécifique du commissariat régional au 
développement agricole de Sidi Bouzid, 

Vu le décret n° 96-49 du 16 janvier 1996, fixant le 
contenu des plans de mise à niveau de l'administration et les 
modalités de leur élaboration, réalisation et suivi, 

Vu le décret n° 96-1236 du 6 juillet 1996, portant 
création des unités de gestion par objectifs, 

Vu le décret n° 99-911 du 19 avril 1999, portant création 
d’une unité de gestion par objectifs pour la réalisation du 
projet d’épandage au gouvernorat de Sidi Bouzid et fixant 
son organisation et les modalités de son fonctionnement, 

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant les 
attributions du ministère de l'agriculture, 

Vu l'avis du ministre des finances, 

Vu l'avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Est abrogé l’article 3 du décret n° 99-
911 du 19 avril 1999 susvisé et remplacé comme suit : 

Article 3 (nouveau). - La durée de réalisation du projet 
d’épandage au gouvernorat de Sidi Bouzid est fixée à 
quinze ans (1997-2011). 

Les durées de réalisation de ses composantes sont fixées 
comme suit : 

1- l’épandage des eaux de l’oued Laban sur une 

superficie de 1200 ha, sa durée de réalisation est fixée à 

trois ans répartie comme suit : 

- la première période est fixée à deux ans à compter de 

la date de démarrage du projet, 

- la deuxième période est fixée à un an (quatorzième 

année du projet), 

2- l’épandage des eaux de l’oued Nadhour sur une 

superficie de 2250 ha, sa durée de réalisation est fixée à 

deux ans à compter de la deuxième année du projet, 

3- l’épandage des eaux de l’oued Ouäara sur une 
superficie de 286 ha, sa durée de réalisation est fixée à un 
an (deuxième année du projet). 

4- l’épandage des eaux de l’oued Arar sur une superficie 
de 150 ha, sa durée de réalisation est fixée à un an 
(quatrième année du projet), 

5- l’épandage des eaux de l’oued Anassel sur une 
superficie de 266 ha, sa durée de réalisation est fixée à un 
an (la quatrième année du projet), 

6- l’épandage des eaux de l’oued Temam sur une 
superficie de 150 ha, sa durée de réalisation est fixée à un 
an (la cinquième année du projet), 

7- l’épandage des eaux de l’oued El Fekka (S1, S6, S7 
et S8) sur une superficie de 1300 ha, sa durée de réalisation 
est fixée à trois ans, répartis comme suit : 

- la première période est fixée à un an (la cinquième 

année du projet), 

- la deuxième période est fixée à un an (la onzième 
année du projet), 

- la troisième période est fixée à un an (la douzième 
année du projet), 

8- l’épandage des eaux dans la zone d’extension Zäafria 
sur une superficie de 1000 ha, sa durée de réalisation est 
fixée à trois ans, répartis comme suit : 

- la première période est fixée à deux ans (la sixième et 
la septième année du projet), 

- la deuxième période est fixée à un an (la treizième 
année du projet), 

9- l’épandage des eaux dans la zone d’extension S1 sur 
une superficie de 300 ha, sa durée de réalisation est fixée à 
deux ans, (la septième et la huitième année du projet), 

10- l’épandage des eaux de l’oued Sarak sur une 
superficie de 1000 ha, sa durée de réalisation est fixée à 
trois ans, répartis comme suit : 

- la première période est fixée à deux ans (la sixième et 
la septième année du projet), 

- la deuxième période est fixée à un an (la treizième 
année du projet), 
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11- l’épandage des eaux dans la zone de Sidi Ali Ben 
Jeballah sur une superficie de 1000 ha, sa durée de 
réalisation est fixée à deux ans, répartis comme suit : 

- la première période est fixée à un an (la huitième 
année du projet), 

- la deuxième période est fixée à un an (la quatorzième 
année du projet), 

12- l’épandage des eaux de l’oued Laban 2 sur une 

superficie de 500 ha, sa durée de réalisation est fixée à deux 

ans, (la huitième et la neuvième année du projet), 

13- l’épandage des eaux de l’oued Zitoun sur une 
superficie de 200 ha, sa durée de réalisation est fixée à un 
an, (la neuvième année du projet), 

14- l’épandage des eaux de l’oued Rekika sur une 
superficie de 200 ha, sa durée de réalisation est fixée à un 
an, (la neuvième année du projet), 

15- l’épandage des eaux de l’oued Eddam sur une 
superficie de 200 ha, sa durée de réalisation est fixée à un 
an, (la dixième année du projet), 

16- l’épandage des eaux de l’oued D'aissa sur une 
superficie de 200 ha, sa durée de réalisation est fixée à un 
an, (la dixième année du projet), 

17- l’épandage des eaux de l’oued Deflaya sur une 
superficie de 150 ha, sa durée de réalisation est fixée à un 
an, (la dixième année du projet), 

18- l’entretien et l’assainissement des ouvrages, sa 
durée de réalisation est fixée à 15 ans à compter de la date 
de démarrage du projet. 

Art. 2. - Le ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques et le ministre des finances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-14 du 3 janvier 2006, portant 
création d’un périmètre public irrigué à Touibia 2 
de la délégation de Hbira, au gouvernorat de 
Mahdia. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 
agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 1971 
et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 
protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996, 

Vu le décret n° 88-138 du 28 janvier 1988, fixant les 
zones de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de 
Mahdia, 

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, fixant 
la composition et les compétences de la commission 
nationale consultative de l’aménagement foncier agricole, 

Vu l’avis de la commission nationale consultative de 
l’aménagement foncier agricole réunie le 21 juin 2005, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Il est créé un périmètre public irrigué 
à Touibia 2 de la délégation de Hbira, au gouvernorat de 
Mahdia sur une superficie de soixante six hectares (66 ha) 
environ, délimité par un liseré rouge sur l’extrait de carte au 
1/25.000 ci-joint. 

Art. 2. - La superficie totale des parcelles appartenant à 
un même propriétaire, déduction faite de la superficie cédée 
gratuitement à l’Etat à titre de contribution en nature aux 
investissements publics, ne peut, en aucune façon, excéder 
une limite de dix hectares (10 ha) de terres irrigables, ni être 
inférieure à un hectare (1 ha) pour l’ensemble du périmètre. 

Art. 3. - La contribution aux investissements publics 
effectués dans le périmètre public irrigué de Touibia 2, 
prévue à l’article 2 (nouveau) de la loi susvisée n° 63-18 du 
27 mai 1963 est fixée à quatre cent quarante dinars (440 
dinars) par hectare irrigable. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée et en priorité en nature (terre) pour tous les 
propriétaires possédant à l’intérieur du périmètre des terres 
dont la superficie totale est supérieure à la limite maximale 
fixée par l’article 2 du présent décret. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée en espèces pour tous les propriétaires possédant à 
l’intérieur du périmètre des terres dont la superficie totale 
est inférieure à la limite minimale fixée par l’article 2 du 
présent décret. 

Elle est payée en espèces ou en nature au choix du 
propriétaire au cas où la superficie des terres objet de la 
propriété est comprise entre les limites maximale et 
minimale fixées par l’article 2 du présent décret. 

La superficie restante après la contribution en nature ne 
doit pas être inférieure à la limite minimale. 

Art. 4. - Le périmètre public irrigué visé à l’article premier 
du présent décret est classé dans les zones d’interdiction 
prévues par l’article 4 de la loi susvisée n° 83-87 du 11 
novembre 1983. En conséquence, la carte de protection des 
terres agricoles du gouvernorat de Mahdia approuvée par le 
décret n° 88-138 du 28 janvier 1988 est modifiée 
conformément à l’extrait de carte visé à l’article premier du 
présent décret. 

Art. 5. - Le ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques est chargé de l’exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-15 du 3 janvier 2006, portant 
création d’un périmètre public irrigué à Draâ 
Tammar (extension) de la délégation de Kairouan 
Nord, au gouvernorat de Kairouan. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 
agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 1971 
et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000, 
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Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 
protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996, 

Vu le décret n° 86-1315 du 18 décembre 1986, fixant les 
zones de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de 
Kairouan, 

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, fixant 
la composition et les compétences de la commission 
nationale consultative de l’aménagement foncier agricole, 

Vu l’avis de la commission nationale consultative de 
l’aménagement foncier agricole réunie le 21 juin 2005, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Il est créé un périmètre public irrigué 
à Draâ Tammar (extension) de la délégation de Kairouan 
Nord, au gouvernorat de Kairouan sur une superficie de 
cent soixante et un hectares (161 ha) environ, dont cent 
quarante hectares (140 ha) sont irrigables, délimité par un 
liseré rouge sur l’extrait de carte au 1/25.000 ci-joint. 

Art. 2. - La superficie totale des parcelles appartenant à 
un même propriétaire, déduction faite de la superficie cédée 
gratuitement à l’Etat à titre de contribution en nature aux 
investissements publics, ne peut, en aucune façon, excéder 
une limite de vingt hectares (20 ha) de terres irrigables, ni 
être inférieure à un hectare (1 ha) pour l’ensemble du 
périmètre. 

Art. 3. - La contribution aux investissements publics 
effectués dans le périmètre public irrigué de Draâ Tammar 
(extension), prévue à l’article 2 (nouveau) de la loi susvisée 
n° 63-18 du 27 mai 1963 est fixée à trois cent cinquante 
dinars (350 dinars) par hectare irrigable. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée et en priorité en nature (terre) pour tous les 
propriétaires possédant à l’intérieur du périmètre des terres 
dont la superficie totale est supérieure à la limite maximale 
fixée par l’article 2 du présent décret. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée en espèces pour tous les propriétaires possédant à 
l’intérieur du périmètre des terres dont la superficie totale 
est inférieure à la limite minimale fixée par l’article 2 du 
présent décret. 

Elle est payée en espèces ou en nature au choix du 
propriétaire au cas où la superficie des terres objet de la 
propriété est comprise entre les limites maximale et 
minimale fixées par l’article 2 du présent décret. 

La superficie restante après la contribution en nature ne 
doit pas être inférieure à la limite minimale. 

Art. 4. - Le périmètre public irrigué visé à l’article premier 
du présent décret est classé dans les zones d’interdiction 
prévues par l’article 4 de la loi susvisée n° 83-87 du 11 
novembre 1983. En conséquence, la carte de protection des 
terres agricoles du gouvernorat de Kairouan approuvée par le 
décret n° 86-1315 du 18 décembre 1986 est modifiée 
conformément à l’extrait de carte visé à l’article premier du 
présent décret. 

Art. 5. - Le ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques est chargé de l’exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

Décret n° 2006-16 du 3 janvier 2006, portant 
création d’un périmètre public irrigué à Rhima 2 
de la délégation de Hajeb Laayoun, au 
gouvernorat de Kairouan. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 
agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 1971 
et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 
protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996, 

Vu le décret n° 86-1315 du 18 décembre 1986, fixant les 
zones de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de 
Kairouan, 

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, fixant 
la composition et les compétences de la commission 
nationale consultative de l’aménagement foncier agricole, 

Vu l’avis de la commission nationale consultative de 
l’aménagement foncier agricole réunie le 21 juin 2005, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Il est créé un périmètre public irrigué 

à Rhima 2 de la délégation de Hajeb Laayoun, au 

gouvernorat de Kairouan sur une superficie de cent cinq 

hectares (105 ha) environ, délimité par un liseré rouge sur 

l’extrait de carte au 1/50.000 ci-joint. 

Art. 2. - La superficie totale des parcelles appartenant à 
un même propriétaire, déduction faite de la superficie cédée 
gratuitement à l’Etat à titre de contribution en nature aux 
investissements publics, ne peut, en aucune façon, excéder 
une limite de vingt hectares (20 ha) de terres irrigables, ni 
être inférieure à un hectare (1 ha) pour l’ensemble du 
périmètre. 

Art. 3. - La contribution aux investissements publics 
effectués dans le périmètre public irrigué de Rhima 2, 
prévue à l’article 2 (nouveau) de la loi susvisée n° 63-18 du 
27 mai 1963 est fixée à trois cent soixante dinars (360 
dinars) par hectare irrigable. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée et en priorité en nature (terre) pour tous les 
propriétaires possédant à l’intérieur du périmètre des terres 
dont la superficie totale est supérieure à la limite maximale 
fixée par l’article 2 du présent décret. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée en espèces pour tous les propriétaires possédant à 
l’intérieur du périmètre des terres dont la superficie totale 
est inférieure à la limite minimale fixée par l’article 2 du 
présent décret. 

Elle est payée en espèces ou en nature au choix du 
propriétaire au cas où la superficie des terres objet de la 
propriété est comprise entre les limites maximale et 
minimale fixées par l’article 2 du présent décret. 

La superficie restante après la contribution en nature ne 
doit pas être inférieure à la limite minimale. 
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Art. 4. - Le périmètre public irrigué visé à l’article premier 
du présent décret est classé dans les zones d’interdiction 
prévues par l’article 4 de la loi susvisée n° 83-87 du 11 
novembre 1983. En conséquence, la carte de protection des 
terres agricoles du gouvernorat de Kairouan approuvée par 
le décret n° 86-1315 du 18 décembre 1986 est modifiée 
conformément à l’extrait de carte visé à l’article premier du 
présent décret. 

Art. 5. - Le ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques est chargé de l’exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-17 du 3 janvier 2006, portant 
création d’un périmètre public irrigué à Henchir El 
Mestiri de la délégation de Nasrallah, au 
gouvernorat de Kairouan. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 
agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 1971 
et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 
protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996, 

Vu le décret n° 86-1315 du 18 décembre 1986, fixant les 
zones de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de 
Kairouan, 

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, fixant 
la composition et les compétences de la commission 
nationale consultative de l’aménagement foncier agricole, 

Vu l’avis de la commission nationale consultative de 
l’aménagement foncier agricole réunie le 21 juin 2005, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Il est créé un périmètre public irrigué 
à Henchir El Mestiri de la délégation de Nasrallah, au 
gouvernorat de Kairouan sur une superficie de quatre vingt 
douze hectares (92 ha) environ, délimité par un liseré rouge 
sur l’extrait de carte au 1/50.000 ci-joint. 

Art. 2. - La superficie totale des parcelles appartenant à 
un même propriétaire, déduction faite de la superficie cédée 
gratuitement à l’Etat à titre de contribution en nature aux 
investissements publics, ne peut, en aucune façon, excéder 
une limite de vingt hectares (20 ha) de terres irrigables, ni 
être inférieure à un hectare (1 ha) pour l’ensemble du 
périmètre. 

Art. 3. - La contribution aux investissements publics 
effectués dans le périmètre public irrigué de Henchir El 
Mestiri, prévue à l’article 2 (nouveau) de la loi susvisée n° 

63-18 du 27 mai 1963 est fixée à trois cent trente dinars 
(330 dinars) par hectare irrigable. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée et en priorité en nature (terre) pour tous les 

propriétaires possédant à l’intérieur du périmètre des terres 
dont la superficie totale est supérieure à la limite maximale 
fixée par l’article 2 du présent décret. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée en espèces pour tous les propriétaires possédant à 
l’intérieur du périmètre des terres dont la superficie totale 
est inférieure à la limite minimale fixée par l’article 2 du 
présent décret. 

Elle est payée en espèces ou en nature au choix du 
propriétaire au cas où la superficie des terres objet de la 
propriété est comprise entre les limites maximale et 
minimale fixées par l’article 2 du présent décret. 

La superficie restante après la contribution en nature ne 
doit pas être inférieure à la limite minimale. 

Art. 4. - Le périmètre public irrigué visé à l’article premier 
du présent décret est classé dans les zones d’interdiction 
prévues par l’article 4 de la loi susvisée n° 83-87 du 11 
novembre 1983. En conséquence, la carte de protection des 
terres agricoles du gouvernorat de Kairouan approuvée par le 
décret n° 86-1315 du 18 décembre 1986 est modifiée 
conformément à l’extrait de carte visé à l’article premier du 
présent décret. 

Art. 5. - Le ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques est chargé de l’exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-18 du 3 janvier 2006, portant 
création d’un périmètre public irrigué à Bled Sbita 
de la délégation de Chébika, au gouvernorat de 
Kairouan. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 
agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 1971 
et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 
protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996, 

Vu le décret n° 86-1315 du 18 décembre 1986, fixant les 
zones de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de 
Kairouan, 

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, fixant 
la composition et les compétences de la commission 
nationale consultative de l’aménagement foncier agricole, 

Vu l’avis de la commission nationale consultative de 
l’aménagement foncier agricole réunie le 21 juin 2005, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Il est créé un périmètre public irrigué 
à Bled Sbita de la délégation de Chébika, au gouvernorat de 
Kairouan sur une superficie de quatre vingt et un hectares 
(81 ha) environ, délimité par un liseré rouge sur l’extrait de 
carte au 1/50.000 ci-joint. 
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Art. 2. - La superficie totale des parcelles appartenant à 
un même propriétaire, déduction faite de la superficie cédée 
gratuitement à l’Etat à titre de contribution en nature aux 
investissements publics, ne peut, en aucune façon, excéder 
une limite de dix hectares (10 ha) de terres irrigables, ni être 
inférieure à deux hectares (2 ha) pour l’ensemble du 
périmètre. 

Art. 3. - La contribution aux investissements publics 
effectués dans le périmètre public irrigué de Bled Sbita, 
prévue à l’article 2 (nouveau) de la loi susvisée n° 63-18 du 
27 mai 1963 est fixée à quatre cents dinars (400 dinars) par 
hectare irrigable. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée et en priorité en nature (terre) pour tous les 
propriétaires possédant à l’intérieur du périmètre des terres 
dont la superficie totale est supérieure à la limite maximale 
fixée par l’article 2 du présent décret. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 

payée en espèces pour tous les propriétaires possédant à 

l’intérieur du périmètre des terres dont la superficie totale 

est inférieure à la limite minimale fixée par l’article 2 du 

présent décret. 

Elle est payée en espèces ou en nature au choix du 

propriétaire au cas où la superficie des terres objet de la 

propriété est comprise entre les limites maximale et 

minimale fixées par l’article 2 du présent décret. 

La superficie restante après la contribution en nature ne 

doit pas être inférieure à la limite minimale. 

Art. 4. - Le périmètre public irrigué visé à l’article premier 

du présent décret est classé dans les zones d’interdiction 

prévues par l’article 4 de la loi susvisée n° 83-87 du 11 

novembre 1983. En conséquence, la carte de protection des 

terres agricoles du gouvernorat de Kairouan approuvée par le 

décret n° 86-1315 du 18 décembre 1986 est modifiée 

conformément à l’extrait de carte visé à l’article premier du 

présent décret. 

Art. 5. - Le ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques est chargé de l’exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-19 du 3 janvier 2006, portant 
création d’un périmètre public irrigué à Sidi Sayeh 
2 Ouled Bouaziz de la délégation de Sidi Bouzid 
Ouest, au gouvernorat de Sidi Bouzid. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 
agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 1971 
et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 
protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996, 

Vu le décret n° 88-137 du 28 janvier 1988, fixant les 
zones de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de 
Sidi Bouzid, 

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, fixant 
la composition et les compétences de la commission 
nationale consultative de l’aménagement foncier agricole, 

Vu l’avis de la commission nationale consultative de 
l’aménagement foncier agricole réunie le 21 juin 2005, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Il est créé un périmètre public irrigué 
à Sidi Sayeh 2 Ouled Bouaziz de la délégation de Sidi 
Bouzid Ouest, au gouvernorat de Sidi Bouzid sur une 
superficie de deux cent trente huit hectares (238 ha) 
environ, délimité par un liseré rouge sur l’extrait de carte au 
1/50.000 ci-joint. 

Art. 2. - La superficie totale des parcelles appartenant à 

un même propriétaire, déduction faite de la superficie cédée 

gratuitement à l’Etat à titre de contribution en nature aux 

investissements publics, ne peut, en aucune façon, excéder 

une limite de vingt hectares (20 ha) de terres irrigables, ni 

être inférieure à un hectare (1 ha) pour l’ensemble du 

périmètre. 

Art. 3. - La contribution aux investissements publics 

effectués dans le périmètre public irrigué de Sidi Sayeh 2 

Ouled Bouaziz, prévue à l’article 2 (nouveau) de la loi 

susvisée n° 63-18 du 27 mai 1963 est fixée à deux cent 

quatre vingt dix dinars (290 dinars) par hectare irrigable. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 

payée et en priorité en nature (terre) pour tous les 

propriétaires possédant à l’intérieur du périmètre des terres 

dont la superficie totale est supérieure à la limite maximale 

fixée par l’article 2 du présent décret. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée en espèces pour tous les propriétaires possédant à 
l’intérieur du périmètre des terres dont la superficie totale 
est inférieure à la limite minimale fixée par l’article 2 du 
présent décret. 

Elle est payée en espèces ou en nature au choix du 
propriétaire au cas où la superficie des terres objet de la 
propriété est comprise entre les limites maximale et 
minimale fixées par l’article 2 du présent décret. 

La superficie restante après la contribution en nature ne 

doit pas être inférieure à la limite minimale. 

Art. 4. - Le périmètre public irrigué visé à l’article premier 
du présent décret est classé dans les zones d’interdiction 
prévues par l’article 4 de la loi susvisée n° 83-87 du 11 
novembre 1983. En conséquence, la carte de protection des 
terres agricoles du gouvernorat de Sidi Bouzid approuvée par 
le décret n° 88-137 du 28 janvier 1988 est modifiée 
conformément à l’extrait de carte visé à l’article premier du 
présent décret. 

Art. 5. - Le ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques est chargé de l’exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 
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Décret n° 2006-20 du 3 janvier 2006, portant 
création d’un périmètre public irrigué à El Garâa 
de la délégation de Menzel Bouzaien, au 
gouvernorat de Sidi Bouzid. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 
agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 1971 
et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 
protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996, 

Vu le décret n° 88-137 du 28 janvier 1988, fixant les 
zones de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de 
Sidi Bouzid, 

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, fixant 
la composition et les compétences de la commission 
nationale consultative de l’aménagement foncier agricole, 

Vu l’avis de la commission nationale consultative de 
l’aménagement foncier agricole réunie le 21 juin 2005, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Il est créé un périmètre public irrigué 
à El Garâa de la délégation de Menzel Bouzaien, au 
gouvernorat de Sidi Bouzid sur une superficie de cent 
quarante neuf hectares (149 ha) environ, dont cinquante six 
hectares (56 ha) sont irrigables, délimité par un liseré rouge 
sur l’extrait de carte au 1/50.000 ci-joint. 

Art. 2. - La superficie totale des parcelles appartenant à 
un même propriétaire, déduction faite de la superficie cédée 
gratuitement à l’Etat à titre de contribution en nature aux 
investissements publics, ne peut, en aucune façon, excéder 
une limite de dix hectares (10 ha) de terres irrigables, ni être 
inférieure à un hectare (1 ha) pour l’ensemble du périmètre. 

Art. 3. - La contribution aux investissements publics 
effectués dans le périmètre public irrigué d’El Garaâ, 
prévue à l’article 2 (nouveau) de la loi susvisée n° 63-18 du 
27 mai 1963 est fixée à deux cent quarante cinq dinars (245 
dinars) par hectare irrigable. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée et en priorité en nature (terre) pour tous les 
propriétaires possédant à l’intérieur du périmètre des terres 
dont la superficie totale est supérieure à la limite maximale 
fixée par l’article 2 du présent décret. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée en espèces pour tous les propriétaires possédant à 
l’intérieur du périmètre des terres dont la superficie totale 
est inférieure à la limite minimale fixée par l’article 2 du 
présent décret. 

Elle est payée en espèces ou en nature au choix du 
propriétaire au cas où la superficie des terres objet de la 
propriété est comprise entre les limites maximale et 
minimale fixées par l’article 2 du présent décret. 

La superficie restante après la contribution en nature ne 
doit pas être inférieure à la limite minimale. 

Art. 4. - Le périmètre public irrigué visé à l’article premier 
du présent décret est classé dans les zones d’interdiction 
prévues par l’article 4 de la loi susvisée n° 83-87 du 11 
novembre 1983. En conséquence, la carte de protection des 
terres agricoles du gouvernorat de Sidi Bouzid approuvée 
par le décret n° 88-137 du 28 janvier 1988 est modifiée 
conformément à l’extrait de carte visé à l’article premier du 
présent décret. 

Art. 5. - Le ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques est chargé de l’exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-21 du 3 janvier 2006, portant 
création d’un périmètre public irrigué à El Garaâ 
Bennour de la délégation de Sidi Bouzid Est, au 
gouvernorat de Sidi Bouzid. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 
agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 1971 
et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 
protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996, 

Vu le décret n° 88-137 du 28 janvier 1988, fixant les 
zones de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de 
Sidi Bouzid, 

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, fixant 
la composition et les compétences de la commission 
nationale consultative de l’aménagement foncier agricole, 

Vu l’avis de la commission nationale consultative de 
l’aménagement foncier agricole réunie le 21 juin 2005, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Il est créé un périmètre public irrigué 
à Graâ Bennour de la délégation de Sidi Bouzid Est, au 
gouvernorat de Sidi Bouzid sur une superficie de quatre 
vingt et onze hectares (91 ha) environ, dont quatre vingt et 
un hectares (81 ha) sont irrigables, délimité par un liseré 
rouge sur l’extrait de carte au 1/50.000 ci-joint. 

Art. 2. - La superficie totale des parcelles appartenant à 
un même propriétaire, déduction faite de la superficie cédée 
gratuitement à l’Etat à titre de contribution en nature aux 
investissements publics, ne peut, en aucune façon, excéder 
une limite de huit hectares (8 ha) de terres irrigables, ni être 
inférieure à un hectare (1 ha) pour l’ensemble du périmètre. 

Art. 3. - La contribution aux investissements publics 
effectués dans le périmètre public irrigué de Graâ Bennour, 
prévue à l’article 2 (nouveau) de la loi susvisée n° 63-18 du 
27 mai 1963 est fixée à trois cent quinze dinars (315 dinars) 
par hectare irrigable. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée et en priorité en nature (terre) pour tous les 
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propriétaires possédant à l’intérieur du périmètre des terres 
dont la superficie totale est supérieure à la limite maximale 
fixée par l’article 2 du présent décret. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée en espèces pour tous les propriétaires possédant à 
l’intérieur du périmètre des terres dont la superficie totale 
est inférieure à la limite minimale fixée par l’article 2 du 
présent décret. 

Elle est payée en espèces ou en nature au choix du 
propriétaire au cas où la superficie des terres objet de la 
propriété est comprise entre les limites maximale et 
minimale fixées par l’article 2 du présent décret. 

La superficie restante après la contribution en nature ne 
doit pas être inférieure à la limite minimale. 

Art. 4. - Le périmètre public irrigué visé à l’article premier 
du présent décret est classé dans les zones d’interdiction 
prévues par l’article 4 de la loi susvisée n° 83-87 du 11 
novembre 1983. En conséquence, la carte de protection des 
terres agricoles du gouvernorat de Sidi Bouzid approuvée 
par le décret n° 88-137 du 28 janvier 1988 est modifiée 
conformément à l’extrait de carte visé à l’article premier du 
présent décret. 

Art. 5. - Le ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques est chargé de l’exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-22 du 3 janvier 2006, portant 
création d’un périmètre public irrigué à El Braga 
de la délégation de Sidi Bouzid Ouest, au 
gouvernorat de Sidi Bouzid. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 
agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 1971 
et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 
protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996, 

Vu le décret n° 88-137 du 28 janvier 1988, fixant les 
zones de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de 
Sidi Bouzid, 

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, fixant 
la composition et les compétences de la commission 
nationale consultative de l’aménagement foncier agricole, 

Vu l’avis de la commission nationale consultative de 
l’aménagement foncier agricole réunie le 21 juin 2005, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Il est créé un périmètre public irrigué 
à El Braga de la délégation de Sidi Bouzid Ouest, au 
gouvernorat de Sidi Bouzid sur une superficie de deux cent 
onze hectares (211 ha) environ, dont cent quarante huit 

hectares (148 ha) sont irrigables, délimité par un liseré 
rouge sur l’extrait de carte au 1/50.000 ci-joint. 

Art. 2. - La superficie totale des parcelles appartenant à 
un même propriétaire, déduction faite de la superficie cédée 
gratuitement à l’Etat à titre de contribution en nature aux 
investissements publics, ne peut, en aucune façon, excéder 
une limite de dix hectares (10 ha) de terres irrigables, ni être 
inférieure à un hectare (1 ha) pour l’ensemble du périmètre. 

Art. 3. - La contribution aux investissements publics 
effectués dans le périmètre public irrigué d’El Braga, 
prévue à l’article 2 (nouveau) de la loi susvisée n° 63-18 du 
27 mai 1963 est fixée à deux cent cinquante dinars (250 
dinars) par hectare irrigable. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée et en priorité en nature (terre) pour tous les 
propriétaires possédant à l’intérieur du périmètre des terres 
dont la superficie totale est supérieure à la limite maximale 
fixée par l’article 2 du présent décret. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée en espèces pour tous les propriétaires possédant à 
l’intérieur du périmètre des terres dont la superficie totale 
est inférieure à la limite minimale fixée par l’article 2 du 
présent décret. 

Elle est payée en espèces ou en nature au choix du 
propriétaire au cas où la superficie des terres objet de la 
propriété est comprise entre les limites maximale et 
minimale fixées par l’article 2 du présent décret. 

La superficie restante après la contribution en nature ne 
doit pas être inférieure à la limite minimale. 

Art. 4. - Le périmètre public irrigué visé à l’article premier 
du présent décret est classé dans les zones d’interdiction 
prévues par l’article 4 de la loi susvisée n° 83-87 du 11 
novembre 1983. En conséquence, la carte de protection des 
terres agricoles du gouvernorat de Sidi Bouzid approuvée 
par le décret n° 88-137 du 28 janvier 1988 est modifiée 
conformément à l’extrait de carte visé à l’article premier du 
présent décret. 

Art. 5. - Le ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques est chargé de l’exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-23 du 3 janvier 2006, portant 
création d’un périmètre public irrigué à Ouled 
Mohamed de la délégation de Souk El Jadid, au 
gouvernorat de Sidi Bouzid. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 
agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 1971 
et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 
protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996, 



N° 3 Journal Officiel de la République Tunisienne —  10 janvier 2006 Page 81

Vu le décret n° 88-137 du 28 janvier 1988, fixant les 
zones de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de 
Sidi Bouzid, 

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, fixant 
la composition et les compétences de la commission 
nationale consultative de l’aménagement foncier agricole, 

Vu l’avis de la commission nationale consultative de 
l’aménagement foncier agricole réunie le 21 juin 2005, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Il est créé un périmètre public irrigué 

à Ouled Mohamed de la délégation de Souk El Jadid, au 

gouvernorat de Sidi Bouzid sur une superficie de cent 

cinquante quatre hectares (154 ha) environ, dont cent 

quarante cinq hectares (145 ha) sont irrigables, délimité par 

un liseré rouge sur l’extrait de carte au 1/50.000 ci-joint. 

Art. 2. - La superficie totale des parcelles appartenant à 

un même propriétaire, déduction faite de la superficie cédée 

gratuitement à l’Etat à titre de contribution en nature aux 

investissements publics, ne peut, en aucune façon, excéder 

une limite de quinze hectares (15 ha) de terres irrigables, ni 

être inférieure à cinquante ares (50 ares) pour l’ensemble du 

périmètre. 

Art. 3. - La contribution aux investissements publics 
effectués dans le périmètre public irrigué d’Ouled 
Mohamed, prévue à l’article 2 (nouveau) de la loi susvisée 
n° 63-18 du 27 mai 1963 est fixée à deux cent soixante dix 
dinars (270 dinars) par hectare irrigable. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée et en priorité en nature (terre) pour tous les 
propriétaires possédant à l’intérieur du périmètre des terres 
dont la superficie totale est supérieure à la limite maximale 
fixée par l’article 2 du présent décret. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée en espèces pour tous les propriétaires possédant à 
l’intérieur du périmètre des terres dont la superficie totale 
est inférieure à la limite minimale fixée par l’article 2 du 
présent décret. 

Elle est payée en espèces ou en nature au choix du 

propriétaire au cas où la superficie des terres objet de la 

propriété est comprise entre les limites maximale et 

minimale fixées par l’article 2 du présent décret. 

La superficie restante après la contribution en nature ne 

doit pas être inférieure à la limite minimale. 

Art. 4. - Le périmètre public irrigué visé à l’article premier 
du présent décret est classé dans les zones d’interdiction 
prévues par l’article 4 de la loi susvisée n° 83-87 du 11 
novembre 1983. En conséquence, la carte de protection des 
terres agricoles du gouvernorat de Sidi Bouzid approuvée par 
le décret n° 88-137 du 28 janvier 1988 est modifiée 
conformément à l’extrait de carte visé à l’article premier du 
présent décret. 

Art. 5. - Le ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques est chargé de l’exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

Décret n° 2006-24 du 3 janvier 2006, portant 
création d’un périmètre public irrigué à Douara de 
la délégation de Mazzouna, au gouvernorat de Sidi 
Bouzid. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 
agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 1971 
et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 
protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996, 

Vu le décret n° 88-137 du 28 janvier 1988, fixant les 
zones de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de 
Sidi Bouzid, 

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, fixant 
la composition et les compétences de la commission 
nationale consultative de l’aménagement foncier agricole, 

Vu l’avis de la commission nationale consultative de 
l’aménagement foncier agricole réunie le 21 juin 2005, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Il est créé un périmètre public irrigué 
à Douara de la délégation de Mazzouna, au gouvernorat de 
Sidi Bouzid sur une superficie de quarante six hectares (46 
ha) environ, dont trente hectares (30 ha) sont irrigables, 
délimité par un liseré rouge sur l’extrait de carte au 
1/50.000 ci-joint. 

Art. 2. - La superficie totale des parcelles appartenant à 
un même propriétaire, déduction faite de la superficie cédée 
gratuitement à l’Etat à titre de contribution en nature aux 
investissements publics, ne peut, en aucune façon, excéder 
une limite de huit hectares (8 ha) de terres irrigables, ni être 
inférieure à deux hectares (2 ha) pour l’ensemble du 
périmètre. 

Art. 3. - La contribution aux investissements publics 
effectués dans le périmètre public irrigué de Douara, prévue 
à l’article 2 (nouveau) de la loi susvisée n° 63-18 du 27 mai 
1963 est fixée à trois cent dix dinars (310 dinars) par 
hectare irrigable. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée et en priorité en nature (terre) pour tous les 
propriétaires possédant à l’intérieur du périmètre des terres 
dont la superficie totale est supérieure à la limite maximale 
fixée par l’article 2 du présent décret. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée en espèces pour tous les propriétaires possédant à 
l’intérieur du périmètre des terres dont la superficie totale 
est inférieure à la limite minimale fixée par l’article 2 du 
présent décret. 

Elle est payée en espèces ou en nature au choix du 
propriétaire au cas où la superficie des terres objet de la 
propriété est comprise entre les limites maximale et 
minimale fixées par l’article 2 du présent décret. 

La superficie restante après la contribution en nature ne 
doit pas être inférieure à la limite minimale. 
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Art. 4. - Le périmètre public irrigué visé à l’article 
premier du présent décret est classé dans les zones 
d’interdiction prévues par l’article 4 de la loi susvisée n° 

83-87 du 11 novembre 1983. En conséquence, la carte de 
protection des terres agricoles du gouvernorat de Sidi 
Bouzid approuvée par le décret n° 88-137 du 28 janvier 
1988 est modifiée conformément à l’extrait de carte visé à 
l’article premier du présent décret. 

Art. 5. - Le ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques est chargé de l’exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-25 du 3 janvier 2006, portant 
création d’un périmètre public irrigué à N’fadh 
Lehrem de la délégation de Kasserine Sud, au 
gouvernorat de Kasserine. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 
agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 1971 
et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 
protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996, 

Vu le décret n° 88-136 du 28 janvier 1988, fixant les 
zones de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de 
Kasserine, 

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, fixant 
la composition et les compétences de la commission 
nationale consultative de l’aménagement foncier agricole, 

Vu l’avis de la commission nationale consultative de 
l’aménagement foncier agricole réunie le 21 juin 2005, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Il est créé un périmètre public irrigué 
à N’fadh Lehrem de la délégation de Kasserine Sud, au 
gouvernorat de Kasserine sur une superficie de cinquante 
neuf hectares (59 ha) environ, délimité par un liseré rouge 
sur l’extrait de carte au 1/50.000 ci-joint. 

Art. 2. - La superficie totale des parcelles appartenant à 
un même propriétaire, déduction faite de la superficie cédée 
gratuitement à l’Etat à titre de contribution en nature aux 
investissements publics, ne peut, en aucune façon, excéder 
une limite de dix hectares (10 ha) de terres irrigables, ni être 
inférieure à cinquante ares (50 ares) pour l’ensemble du 
périmètre. 

Art. 3. - La contribution aux investissements publics 
effectués dans le périmètre public irrigué de N’fadh 
Lehrem, prévue à l’article 2 (nouveau) de la loi susvisée n° 

63-18 du 27 mai 1963 est fixée à cinq cents dinars (500 
dinars) par hectare irrigable. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée et en priorité en nature (terre) pour tous les 

propriétaires possédant à l’intérieur du périmètre des terres 
dont la superficie totale est supérieure à la limite maximale 
fixée par l’article 2 du présent décret. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée en espèces pour tous les propriétaires possédant à 
l’intérieur du périmètre des terres dont la superficie totale 
est inférieure à la limite minimale fixée par l’article 2 du 
présent décret. 

Elle est payée en espèces ou en nature au choix du 
propriétaire au cas où la superficie des terres objet de la 
propriété est comprise entre les limites maximale et 
minimale fixées par l’article 2 du présent décret. 

La superficie restante après la contribution en nature ne 
doit pas être inférieure à la limite minimale. 

Art. 4. - Le périmètre public irrigué visé à l’article 
premier du présent décret est classé dans les zones 
d’interdiction prévues par l’article 4 de la loi susvisée n° 

83-87 du 11 novembre 1983. En conséquence, la carte de 
protection des terres agricoles du gouvernorat de Kasserine 
approuvée par le décret n° 88-136 du 28 janvier 1988 est 
modifiée conformément à l’extrait de carte visé à l’article 
premier du présent décret. 

Art. 5. - Le ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques est chargé de l’exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-26 du 3 janvier 2006, portant 
création d’un périmètre public irrigué à Fekket El 
Kadhem de la délégation de Mejel Bel Abbès, au 
gouvernorat de Kasserine. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 
agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 1971 
et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 
protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996, 

Vu le décret n° 88-136 du 28 janvier 1988, fixant les 
zones de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de 
Kasserine, 

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, fixant 
la composition et les compétences de la commission 
nationale consultative de l’aménagement foncier agricole, 

Vu l’avis de la commission nationale consultative de 
l’aménagement foncier agricole réunie le 21 juin 2005, 

Vu l’avis du tribunal administratif, 

Décrète : 

Article premier. - Il est créé un périmètre public irrigué 
à Fekket El Khadem  de la délégation de Mejel Bel Abbès, 
au gouvernorat de Kasserine sur une superficie de cinquante 
deux hectares (52 ha) environ, délimité par un liseré rouge 
sur l’extrait de carte au 1/50.000 ci-joint. 



N° 3 Journal Officiel de la République Tunisienne —  10 janvier 2006 Page 83

Art. 2. - La superficie totale des parcelles appartenant à 

un même propriétaire, déduction faite de la superficie cédée 

gratuitement à l’Etat à titre de contribution en nature aux 

investissements publics, ne peut, en aucune façon, excéder 

une limite de dix hectares (10 ha) de terres irrigables, ni être 

inférieure à deux hectares (2 ha) pour l’ensemble du 

périmètre. 

Art. 3. - La contribution aux investissements publics 

effectués dans le périmètre public irrigué de Fekket El 

Khadem, prévue à l’article 2 (nouveau) de la loi susvisée n° 

63-18 du 27 mai 1963 est fixée à quatre cent quatre vingt 

dinars (480 dinars) par hectare irrigable. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 

payée et en priorité en nature (terre) pour tous les 

propriétaires possédant à l’intérieur du périmètre des terres 

dont la superficie totale est supérieure à la limite maximale 

fixée par l’article 2 du présent décret. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée en espèces pour tous les propriétaires possédant à 
l’intérieur du périmètre des terres dont la superficie totale 
est inférieure à la limite minimale fixée par l’article 2 du 
présent décret. 

Elle est payée en espèces ou en nature au choix du 
propriétaire au cas où la superficie des terres objet de la 
propriété est comprise entre les limites maximale et 
minimale fixées par l’article 2 du présent décret. 

La superficie restante après la contribution en nature ne 
doit pas être inférieure à la limite minimale. 

Art. 4. - Le périmètre public irrigué visé à l’article 
premier du présent décret est classé dans les zones 
d’interdiction prévues par l’article 4 de la loi susvisée n° 
83-87 du 11 novembre 1983. En conséquence, la carte de 
protection des terres agricoles du gouvernorat de Kasserine 
approuvée par le décret n° 88-136 du 28 janvier 1988 est 
modifié conformément à l’extrait de carte visé à l’article 
premier du présent décret. 

Art. 5. - Le ministre de l'agriculture et des ressources 
hydrauliques est chargé de l'exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-27 du 3 janvier 2006, portant 
création d’un périmètre public irrigué à Ouled 
Omrane de la délégation de Gafsa Nord, au 
gouvernorat de Gafsa. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 
agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 1971 
et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 
protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996, 

Vu le décret n° 88-692 du 7 mars 1988, fixant les zones 
de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de Gafsa, 

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, fixant 
la composition et les compétences de la commission 
nationale consultative de l’aménagement foncier agricole, 

Vu l’avis de la commission nationale consultative de 
l’aménagement foncier agricole réunie le 28 juillet 2005, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Il est créé un périmètre public irrigué 

à Ouled Omrane de la délégation de Gafsa Nord, au 

gouvernorat de Gafsa sur une superficie de trente sept 

hectares (37 ha) environ, délimité par un liseré rouge sur 

l’extrait de carte au 1/50.000 ci-joint. 

Art. 2. - La superficie totale des parcelles appartenant à 

un même propriétaire, déduction faite de la superficie cédée 

gratuitement à l’Etat à titre de contribution en nature aux 

investissements publics, ne peut, en aucune façon, excéder 

une limite de huit hectares (8 ha) de terres irrigables, ni être 

inférieure à deux hectare (2 ha) pour l’ensemble du 

périmètre. 

Art. 3. - La contribution aux investissements publics 

effectués dans le périmètre public irrigué de d'Ouled 

Omrane, prévue à l’article 2 (nouveau) de la loi susvisée n° 

63-18 du 27 mai 1963 est fixée à trois cent vingt cinq dinars 

(325 dinars) par hectare irrigable. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 

payée et en priorité en nature (terre) pour tous les 

propriétaires possédant à l’intérieur du périmètre des terres 

dont la superficie totale est supérieure à la limite maximale 

fixée par l’article 2 du présent décret. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée en espèces pour tous les propriétaires possédant à 
l’intérieur du périmètre des terres dont la superficie totale 
est inférieure à la limite minimale fixée par l’article 2 du 
présent décret. 

Elle est payée en espèces ou en nature au choix du 

propriétaire au cas où la superficie des terres objet de la 

propriété est comprise entre les limites maximale et 

minimale fixées par l’article 2 du présent décret. 

La superficie restante après la contribution en nature ne 

doit pas être inférieure à la limite minimale. 

Art. 4. - Le périmètre public irrigué visé à l’article 

premier du présent décret est classé dans les zones 

d’interdiction prévues par l’article 4 de la loi susvisée n° 

83-87 du 11 novembre 1983. En conséquence, la carte de 

protection des terres agricoles du gouvernorat de Gafsa 

approuvée par le décret n° 88-692 du 7 mars 1988 est 

modifié conformément à l’extrait de carte visé à l’article 

premier du présent décret. 

Art. 5. - Le ministre de l'agriculture et des ressources 

hydrauliques est chargé de l'exécution du présent décret qui 

sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 
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Décret n° 2006-28 du 3 janvier 2006, portant 
création d’un périmètre public irrigué à Ouled 
Amor Roueched de la délégation de Belkhir, au 
gouvernorat de Gafsa. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 
agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 1971 
et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 
protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996, 

Vu le décret n° 88-692 du 7 mars 1988, fixant les zones 
de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de Gafsa, 

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, fixant 
la composition et les compétences de la commission 
nationale consultative de l’aménagement foncier agricole, 

Vu l’avis de la commission nationale consultative de 
l’aménagement foncier agricole réunie le 28 juillet 2005, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Il est créé un périmètre public irrigué 

à Ouled Amor Roueched de la délégation de Belkhir, au 

gouvernorat de Gafsa sur une superficie de soixante cinq 

hectares (65 ha) environ, délimité par un liseré rouge sur 

l’extrait de carte au 1/50.000 ci-joint. 

Art. 2. - La superficie totale des parcelles appartenant à 

un même propriétaire, déduction faite de la superficie cédée 

gratuitement à l’Etat à titre de contribution en nature aux 

investissements publics, ne peut, en aucune façon, excéder 

une limite de dix hectares (10 ha) de terres irrigables, ni être 

inférieure à deux hectares (2 ha) pour l’ensemble du 

périmètre. 

Art. 3. - La contribution aux investissements publics 
effectués dans le périmètre public irrigué de Ouled Amor 
Roueched, prévue à l’article 2 (nouveau) de la loi susvisée 
n° 63-18 du 27 mai 1963 est fixée à cent soixante dinars 
(160 dinars) par hectare irrigable. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 

payée et en priorité en nature (terre) pour tous les 

propriétaires possédant à l’intérieur du périmètre des terres 

dont la superficie totale est supérieure à la limite maximale 

fixée par l’article 2 du présent décret. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée en espèces pour tous les propriétaires possédant à 
l’intérieur du périmètre des terres dont la superficie totale 
est inférieure à la limite minimale fixée par l’article 2 du 
présent décret. 

Elle est payée en espèces ou en nature au choix du 
propriétaire au cas où la superficie des terres objet de la 
propriété est comprise entre les limites maximale et 
minimale fixées par l’article 2 du présent décret. 

La superficie restante après la contribution en nature ne 
doit pas être inférieure à la limite minimale. 

Art. 4. - Le périmètre public irrigué visé à l’article 
premier du présent décret est classé dans les zones 
d’interdiction prévues par l’article 4 de la loi susvisée n° 
83-87 du 11 novembre 1983. En conséquence, la carte de 
protection des terres agricoles du gouvernorat de Gafsa 
approuvée par le décret n° 88-692 du 7 mars 1988 est 
modifié conformément à l’extrait de carte visé à l’article 
premier du présent décret. 

Art. 5. - Le ministre de l'agriculture et des ressources 
hydrauliques est chargé de l'exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-29 du 3 janvier 2006, portant 
création d’un périmètre public irrigué à Ouled 
Mansour 1 de la délégation de Belkhir, au 
gouvernorat de Gafsa. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 
agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 1971 
et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 
protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996, 

Vu le décret n° 88-692 du 7 mars 1988, fixant les zones 
de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de Gafsa, 

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, fixant 
la composition et les compétences de la commission 
nationale consultative de l’aménagement foncier agricole, 

Vu l’avis de la commission nationale consultative de 
l’aménagement foncier agricole réunie le 28 juillet 2005, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Il est créé un périmètre public irrigué 
à Ouled Mansour 1 de la délégation de Belkhir, au 
gouvernorat de Gafsa sur une superficie de cinquante et un 
hectares (51 ha) environ, délimité par un liseré rouge sur 
l’extrait de carte au 1/50.000 ci-joint. 

Art. 2. - La superficie totale des parcelles appartenant à 
un même propriétaire, déduction faite de la superficie cédée 
gratuitement à l’Etat à titre de contribution en nature aux 
investissements publics, ne peut, en aucune façon, excéder 
une limite de huit hectares (8 ha) de terres irrigables, ni être 
inférieure à deux hectares (2 ha) pour l’ensemble du 
périmètre. 

Art. 3. - La contribution aux investissements publics 
effectués dans le périmètre public irrigué de Ouled Mansour 
1, prévue à l’article 2 (nouveau) de la loi susvisée n° 63-18 
du 27 mai 1963 est fixée à trois cent cinquante dinars (350 
dinars) par hectare irrigable. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée et en priorité en nature (terre) pour tous les 
propriétaires possédant à l’intérieur du périmètre des terres 
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dont la superficie totale est supérieure à la limite maximale 
fixée par l’article 2 du présent décret. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée en espèces pour tous les propriétaires possédant à 
l’intérieur du périmètre des terres dont la superficie totale 
est inférieure à la limite minimale fixée par l’article 2 du 
présent décret. 

Elle est payée en espèces ou en nature au choix du 

propriétaire au cas où la superficie des terres objet de la 

propriété est comprise entre les limites maximale et 

minimale fixées par l’article 2 du présent décret. 

La superficie restante après la contribution en nature ne 

doit pas être inférieure à la limite minimale. 

Art. 4. - Le périmètre public irrigué visé à l’article 

premier du présent décret est classé dans les zones 

d’interdiction prévues par l’article 4 de la loi susvisée n° 

83-87 du 11 novembre 1983. En conséquence, la carte de 

protection des terres agricoles du gouvernorat de Gafsa 

approuvée par le décret n° 88-692 du 7 mars 1988 est 

modifié conformément à l’extrait de carte visé à l’article 

premier du présent décret. 

Art. 5. - Le ministre de l'agriculture et des ressources 

hydrauliques est chargé de l'exécution du présent décret qui 

sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-30 du 3 janvier 2006, portant 
création d’un périmètre public irrigué à Karya 2 de 
la délégation de Sidi Aïche, au gouvernorat de 
Gafsa. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 
agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 1971 
et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 
protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996, 

Vu le décret n° 88-692 du 7 mars 1988, fixant les zones 
de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de Gafsa, 

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, fixant 
la composition et les compétences de la commission 
nationale consultative de l’aménagement foncier agricole, 

Vu l’avis de la commission nationale consultative de 
l’aménagement foncier agricole réunie le 28 juillet 2005, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Il est créé un périmètre public irrigué 
à Karya 2 de la délégation de Sidi Aïche, au gouvernorat de 
Gafsa sur une superficie de trente cinq hectares (35 ha) 
environ, délimité par un liseré rouge sur l’extrait de carte au 
1/50.000 ci-joint. 

Art. 2. - La superficie totale des parcelles appartenant à 
un même propriétaire, déduction faite de la superficie cédée 
gratuitement à l’Etat à titre de contribution en nature aux 
investissements publics, ne peut, en aucune façon, excéder 
une limite de dix hectares (10 ha) de terres irrigables, ni être 
inférieure à un hectare (1 ha) pour l’ensemble du périmètre. 

Art. 3. - La contribution aux investissements publics 

effectués dans le périmètre public irrigué de Karya 2, 

prévue à l’article 2 (nouveau) de la loi susvisée n° 63-18 du 

27 mai 1963 est fixée à deux cent quarante cinq dinars (245 

dinars) par hectare irrigable. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 

payée et en priorité en nature (terre) pour tous les 

propriétaires possédant à l’intérieur du périmètre des terres 

dont la superficie totale est supérieure à la limite maximale 

fixée par l’article 2 du présent décret. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 

payée en espèces pour tous les propriétaires possédant à 

l’intérieur du périmètre des terres dont la superficie totale 

est inférieure à la limite minimale fixée par l’article 2 du 

présent décret. 

Elle est payée en espèces ou en nature au choix du 

propriétaire au cas où la superficie des terres objet de la 

propriété est comprise entre les limites maximale et 

minimale fixées par l’article 2 du présent décret. 

La superficie restante après la contribution en nature ne 

doit pas être inférieure à la limite minimale. 

Art. 4. - Le périmètre public irrigué visé à l’article 

premier du présent décret est classé dans les zones 

d’interdiction prévues par l’article 4 de la loi susvisée n° 

83-87 du 11 novembre 1983. En conséquence, la carte de 

protection des terres agricoles du gouvernorat de Gafsa 

approuvée par le décret n° 88-692 du 7 mars 1988 est 

modifié conformément à l’extrait de carte visé à l’article 

premier du présent décret. 

Art. 5. - Le ministre de l'agriculture et des ressources 

hydrauliques est chargé de l'exécution du présent décret qui 

sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-31 du 3 janvier 2006, portant 
création d’un périmètre public irrigué à Oglet 
Ahmed de la délégation d'Om Laârayes, au 
gouvernorat de Gafsa. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 
agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 1971 
et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 
protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996, 
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Vu le décret n° 88-692 du 7 mars 1988, fixant les zones 

de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de Gafsa, 

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, fixant 

la composition et les compétences de la commission 

nationale consultative de l’aménagement foncier agricole, 

Vu l’avis de la commission nationale consultative de 

l’aménagement foncier agricole réunie le 28 juillet 2005, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Il est créé un périmètre public irrigué 

à Oglet Ahmed de la délégation d'Om Laârayes, au 

gouvernorat de Gafsa sur une superficie de vint cinq 

hectares (25 ha) environ, délimité par un liseré rouge sur 

l’extrait de carte au 1/50.000 ci-joint. 

Art. 2. - La superficie totale des parcelles appartenant à 

un même propriétaire, déduction faite de la superficie cédée 

gratuitement à l’Etat à titre de contribution en nature aux 

investissements publics, ne peut, en aucune façon, excéder 

une limite de cinq hectares (5 ha) de terres irrigables, ni être 

inférieure à un hectare (1 ha) pour l’ensemble du périmètre. 

Art. 3. - La contribution aux investissements publics 

effectués dans le périmètre public irrigué de Oglet Ahmed, 

prévue à l’article 2 (nouveau) de la loi susvisée n° 63-18 du 

27 mai 1963 est fixée à trois cent vingt dinars (320 dinars) 

par hectare irrigable. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 

payée et en priorité en nature (terre) pour tous les 

propriétaires possédant à l’intérieur du périmètre des terres 

dont la superficie totale est supérieure à la limite maximale 

fixée par l’article 2 du présent décret. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 

payée en espèces pour tous les propriétaires possédant à 

l’intérieur du périmètre des terres dont la superficie totale 

est inférieure à la limite minimale fixée par l’article 2 du 

présent décret. 

Elle est payée en espèces ou en nature au choix du 

propriétaire au cas où la superficie des terres objet de la 

propriété est comprise entre les limites maximale et 

minimale fixées par l’article 2 du présent décret. 

La superficie restante après la contribution en nature ne 

doit pas être inférieure à la limite minimale. 

Art. 4. - Le périmètre public irrigué visé à l’article 

premier du présent décret est classé dans les zones 

d’interdiction prévues par l’article 4 de la loi susvisée n° 

83-87 du 11 novembre 1983. En conséquence, la carte de 

protection des terres agricoles du gouvernorat de Gafsa 

approuvée par le décret n° 88-692 du 7 mars 1988 est 

modifié conformément à l’extrait de carte visé à l’article 

premier du présent décret. 

Art. 5. - Le ministre de l'agriculture et des ressources 

hydrauliques est chargé de l'exécution du présent décret qui 

sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

Décret n° 2006-32 du 3 janvier 2006, portant 
création d’un périmètre public irrigué à Dfeli des 
délégations de Sers et Kessour, au gouvernorat 
du Kef. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 
agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 1971 
et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 
protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996, 

Vu le décret n° 88-693 du 7 mars 1988, fixant les zones 
de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat du Kef, 

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, fixant 
la composition et les compétences de la commission 
nationale consultative de l’aménagement foncier agricole, 

Vu l’avis de la commission nationale consultative de 
l’aménagement foncier agricole réunie le 28 juillet 2005, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Il est créé un périmètre public irrigué 
à Dfeli des délégations de Sers et Kessour, au gouvernorat 
du Kef sur une superficie de cent trente deux hectares (132 
ha) environ, délimité par un liseré rouge sur l’extrait de 
carte au 1/50.000 ci-joint. 

Art. 2. - La superficie totale des parcelles appartenant à 

un même propriétaire, déduction faite de la superficie cédée 

gratuitement à l’Etat à titre de contribution en nature aux 

investissements publics, ne peut, en aucune façon, excéder 

une limite de vingt cinq hectares (25 ha) de terres irrigables, 

ni être inférieure à un hectare (1 ha) pour l’ensemble du 

périmètre. 

Art. 3. - La contribution aux investissements publics 

effectués dans le périmètre public irrigué de Dfeli, prévue à 

l’article 2 (nouveau) de la loi susvisée n° 63-18 du 27 mai 

1963 est fixée à trois cent vingt cinq dinars (325 dinars) par 

hectare irrigable. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 

payée et en priorité en nature (terre) pour tous les 

propriétaires possédant à l’intérieur du périmètre des terres 

dont la superficie totale est supérieure à la limite maximale 

fixée par l’article 2 du présent décret. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée en espèces pour tous les propriétaires possédant à 
l’intérieur du périmètre des terres dont la superficie totale 
est inférieure à la limite minimale fixée par l’article 2 du 
présent décret. 

Elle est payée en espèces ou en nature au choix du 
propriétaire au cas où la superficie des terres objet de la 
propriété est comprise entre les limites maximale et 
minimale fixées par l’article 2 du présent décret. 

La superficie restante après la contribution en nature ne 
doit pas être inférieure à la limite minimale. 
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Art. 4. - Le périmètre public irrigué visé à l’article 
premier du présent décret est classé dans les zones 
d’interdiction prévues par l’article 4 de la loi susvisée n° 
83-87 du 11 novembre 1983. En conséquence, la carte de 
protection des terres agricoles du gouvernorat du Kef 
approuvée par le décret n° 88-693 du 7 mars 1988 est 
modifié conformément à l’extrait de carte visé à l’article 
premier du présent décret. 

Art. 5. - Le ministre de l'agriculture et des ressources 
hydrauliques est chargé de l'exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-33 du 3 janvier 2006, portant 
création d’un périmètre public irrigué à Aïn Zallèz 
de la délégation de Dahmani, au gouvernorat du 
Kef. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 
agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 1971 
et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 
protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996, 

Vu le décret n° 88-693 du 7 mars 1988, fixant les zones 
de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat du Kef, 

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, fixant 
la composition et les compétences de la commission 
nationale consultative de l’aménagement foncier agricole, 

Vu l’avis de la commission nationale consultative de 
l’aménagement foncier agricole réunie le 28 juillet 2005, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Il est créé un périmètre public irrigué 
à Aïn Zallèz de la délégation de Dahmani, au gouvernorat 
du Kef sur une superficie de cent sept hectares (107 ha) 
environ, délimité par un liseré rouge sur l’extrait de carte au 
1/50.000 ci-joint. 

Art. 2. - La superficie totale des parcelles appartenant à 
un même propriétaire, déduction faite de la superficie cédée 
gratuitement à l’Etat à titre de contribution en nature aux 
investissements publics, ne peut, en aucune façon, excéder 
une limite de trente hectares (30 ha) de terres irrigables, ni 
être inférieure à un hectare (1 ha) pour l’ensemble du 
périmètre. 

Art. 3. - La contribution aux investissements publics 
effectués dans le périmètre public irrigué de Aïn Zallèz, 
prévue à l’article 2 (nouveau) de la loi susvisée n° 63-18 du 
27 mai 1963 est fixée à quatre cent quarante dinars (440 
dinars) par hectare irrigable. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée et en priorité en nature (terre) pour tous les 
propriétaires possédant à l’intérieur du périmètre des terres 

dont la superficie totale est supérieure à la limite maximale 
fixée par l’article 2 du présent décret. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 
payée en espèces pour tous les propriétaires possédant à 
l’intérieur du périmètre des terres dont la superficie totale 
est inférieure à la limite minimale fixée par l’article 2 du 
présent décret. 

Elle est payée en espèces ou en nature au choix du 

propriétaire au cas où la superficie des terres objet de la 

propriété est comprise entre les limites maximale et 

minimale fixées par l’article 2 du présent décret. 

La superficie restante après la contribution en nature ne 

doit pas être inférieure à la limite minimale. 

Art. 4. - Le périmètre public irrigué visé à l’article 

premier du présent décret est classé dans les zones 

d’interdiction prévues par l’article 4 de la loi susvisée n° 

83-87 du 11 novembre 1983. En conséquence, la carte de 

protection des terres agricoles du gouvernorat du Kef 

approuvée par le décret n° 88-693 du 7 mars 1988 est 

modifié conformément à l’extrait de carte visé à l’article 

premier du présent décret. 

Art. 5. - Le ministre de l'agriculture et des ressources 
hydrauliques est chargé de l'exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-34 du 3 janvier 2006, portant 
création d’un périmètre public irrigué à Sidi 
Ahmed Essalah SKD5 de la délégation de Kalâa El 
Khesba, au gouvernorat du Kef. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 
agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 1971 
et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 
protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996, 

Vu le décret n° 88-693 du 7 mars 1988, fixant les zones 
de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat du Kef, 

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, fixant 
la composition et les compétences de la commission 
nationale consultative de l’aménagement foncier agricole, 

Vu l’avis de la commission nationale consultative de 
l’aménagement foncier agricole réunie le 28 juillet 2005, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Il est créé un périmètre public irrigué 

à Sidi Ahmed Essalah SKD5 de la délégation de Kalâa El 

Khesba , au gouvernorat du Kef sur une superficie de 

cinquante quatre  (54 ha) environ, délimité par un liseré 

rouge sur l’extrait de carte au 1/50.000 ci-joint. 
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Art. 2. - La superficie totale des parcelles appartenant à 

un même propriétaire, déduction faite de la superficie cédée 

gratuitement à l’Etat à titre de contribution en nature aux 

investissements publics, ne peut, en aucune façon, excéder 

une limite de dix hectares (10 ha) de terres irrigables, ni être 

inférieure à deux hectares (2 ha) pour l’ensemble du 

périmètre. 

Art. 3. - La contribution aux investissements publics 

effectués dans le périmètre public irrigué de Sidi Ahmed 

Essalah SKD5, prévue à l’article 2 (nouveau) de la loi 

susvisée n° 63-18 du 27 mai 1963 est fixée à cinq cent 

soixante dinars (560 dinars) par hectare irrigable. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 

payée et en priorité en nature (terre) pour tous les 

propriétaires possédant à l’intérieur du périmètre des terres 

dont la superficie totale est supérieure à la limite maximale 

fixée par l’article 2 du présent décret. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 

payée en espèces pour tous les propriétaires possédant à 

l’intérieur du périmètre des terres dont la superficie totale 

est inférieure à la limite minimale fixée par l’article 2 du 

présent décret. 

Elle est payée en espèces ou en nature au choix du 

propriétaire au cas où la superficie des terres objet de la 

propriété est comprise entre les limites maximale et 

minimale fixées par l’article 2 du présent décret. 

La superficie restante après la contribution en nature ne 

doit pas être inférieure à la limite minimale. 

Art. 4. - Le périmètre public irrigué visé à l’article 

premier du présent décret est classé dans les zones 

d’interdiction prévues par l’article 4 de la loi susvisée n° 

83-87 du 11 novembre 1983. En conséquence, la carte de 

protection des terres agricoles du gouvernorat du Kef 

approuvée par le décret n° 88-693 du 7 mars 1988 est 

modifié conformément à l’extrait de carte visé à l’article 

premier du présent décret. 

Art. 5. - Le ministre de l'agriculture et des ressources 

hydrauliques est chargé de l'exécution du présent décret qui 

sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 
Décret n° 2006-35 du 3 janvier 2006, portant 
création d’un périmètre public irrigué à Sidi 
Abdelbasset 3 de la délégation de Tajerouine, au 
gouvernorat du Kef. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 

ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 

agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 

modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 1971 

et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 

protection des terres agricoles, telle que modifiée et 

complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 

n° 96-104 du 25 novembre 1996, 

Vu le décret n° 88-693 du 7 mars 1988, fixant les zones 
de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat du Kef, 

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, fixant 

la composition et les compétences de la commission 

nationale consultative de l’aménagement foncier agricole, 

Vu l’avis de la commission nationale consultative de 

l’aménagement foncier agricole réunie le 28 juillet 2005, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Il est créé un périmètre public irrigué 

à Sidi Abdelbasset 3 de la délégation de Tajerouine, au 

gouvernorat du Kef sur une superficie de quarante sept 

hectares (47 ha) environ, délimité par un liseré rouge sur 

l’extrait de carte au 1/50.000 ci-joint. 

Art. 2. - La superficie totale des parcelles appartenant à 

un même propriétaire, déduction faite de la superficie cédée 

gratuitement à l’Etat à titre de contribution en nature aux 

investissements publics, ne peut, en aucune façon, excéder 

une limite de dix hectares (10 ha) de terres irrigables, ni être 

inférieure à quatre vingt ares (80 ares) pour l’ensemble du 

périmètre. 

Art. 3. - La contribution aux investissements publics 

effectués dans le périmètre public irrigué de Sidi 

Abdelbasset 3, prévue à l’article 2 (nouveau) de la loi 

susvisée n° 63-18 du 27 mai 1963 est fixée à quatre cent 

quinze dinars (415 dinars) par hectare irrigable. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 

payée et en priorité en nature (terre) pour tous les 

propriétaires possédant à l’intérieur du périmètre des terres 

dont la superficie totale est supérieure à la limite maximale 

fixée par l’article 2 du présent décret. 

La valeur de cette contribution est obligatoirement 

payée en espèces pour tous les propriétaires possédant à 

l’intérieur du périmètre des terres dont la superficie totale 

est inférieure à la limite minimale fixée par l’article 2 du 

présent décret. 

Elle est payée en espèces ou en nature au choix du 

propriétaire au cas où la superficie des terres objet de la 

propriété est comprise entre les limites maximale et 

minimale fixées par l’article 2 du présent décret. 

La superficie restante après la contribution en nature ne 

doit pas être inférieure à la limite minimale. 

Art. 4. - Le périmètre public irrigué visé à l’article 

premier du présent décret est classé dans les zones 

d’interdiction prévues par l’article 4 de la loi susvisée n° 

83-87 du 11 novembre 1983. En conséquence, la carte de 

protection des terres agricoles du gouvernorat du Kef 

approuvée par le décret n° 88-693 du 7 mars 1988 est 

modifié conformément à l’extrait de carte visé à l’article 

premier du présent décret. 
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Art. 5. - Le ministre de l'agriculture et des ressources 

hydrauliques est chargé de l'exécution du présent décret qui 

sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 
Décret n° 2006-36 du 3 janvier 2006, portant 
extension du périmètre public irrigué de Sidi Khiar 
de la délégation de Neber, au gouvernorat du Kef. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 
agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 1971 
et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 
protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996, 

Vu le décret n° 88-693 du 7 mars 1988, fixant les zones 
de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat du Kef, 

Vu le décret n° 2000-700 du 5 avril 2000, portant 
création du périmètre public irrigué de Sidi Khiar, 

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, fixant 
la composition et les compétences de la commission 
nationale consultative de l’aménagement foncier agricole, 

Vu l’avis de la commission nationale consultative de 

l’aménagement foncier agricole réunie le 28 juillet 2005, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Les limites du périmètre public irrigué 

de Sidi Khiar de la délégation de Neber, au gouvernorat du 

Kef, créé par le décret n° 2000-700 du 5 avril 2000, sont 

étendues par l’intégration à la zone de Sidi Khiar de la 

délégation de Neber, d’une superficie de quarante sept 

hectares (47 ha) environ, délimité par un liseré rouge sur 

l’extrait de carte au 1/50.000 ci-joint. 

Art. 2. - Les dispositions du décret susvisé n° 2000-700 

du 5 avril 2000, relatives à la fixation des limites de la 

propriété ainsi que le montant de la contribution aux 

investissements publics, s'appliquent à la superficie intégrée 

de Sidi Khiar.  

Art. 3. - L'extension visée à l'article premier du présent 

décret est classée dans les zones d'interdiction prévues par 

l'article 4 de la loi susvisée n° 83-87 du 11 novembre 1983. 

En conséquence, la carte de protection des terres agricoles 

du gouvernorat du Kef approuvée par la le décret n° 88-693 

du 7 mars 1988 est modifiée conformément à l'extrait de 

carte visé à l'article premier du présent décret. 

Art. 4. - Le ministre de l'agriculture et des ressources 

hydrauliques est chargé de l'exécution du présent décret qui 

sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 
DE LA SOLIDARITE 
ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 

 

Décret n° 2006-37 du 3 janvier 2006, complétant le 
décret n° 90-2061 du 10 décembre 1990, portant 
organisation de l'institut de promotion des 
handicapés. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l'étranger, 

Vu la loi n°67-53 du 8 décembre 1967, relative à la loi 
organique du budget, ensemble les textes qui l'ont modifiée 
ou complétée et notamment la loi n° 2004-42 du 13 mai 
2004, 

 Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant 
promulgation du code de la comptabilité publique, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2004-90 du 31 décembre 2004, portant 
loi des finances pour l'année 2004, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l'Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu la loi n° 89-70 du 28 juillet 1989, relative à 
l'enseignement supérieur et à la recherche scientifique, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2000-67 du 17 juillet 2000, 

Vu la loi d'orientation n° 2005-83 du 15 août 2005, 
relative à la promotion et à la protection des personnes 
handicapées, 

 Vu le décret n° 88-188 du 11 février 1988, réglementant 
les conditions d'attribution et de retrait des emplois 
fonctionnels d'administration centrale, ensemble les textes 
qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret n° 
2003-2386 du 1er novembre 2003, 

Vu le décret n° 89-1939 du 14 décembre 1989, portant 
organisation des universités et des établissements 
d'enseignement supérieur et de recherche scientifique, 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 
notamment le décret n° 2002-23 du 8 janvier 2002, 

Vu le  décret n° 90-2061 du 10 décembre 1990, portant 
organisation de l'institut de promotion des handicapés, 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 
notamment le décret n° 2002-888 du 22 avril 2002, 

Vu le décret n°96-269 du 14 février 1996, portant 
organisation du ministère des affaires sociales, 

Vu le décret n°97-938 du 19 mai 1997, portant 
organisation scientifique, administrative et financière des 
établissements publics  de recherche scientifique et les 
modalités de leur fonctionnement, 

Vu le décret n° 99-12 du 4 janvier 1999, portant 
définition des catégories auxquelles  appartiennent les 
différents grades des fonctionnaires de l'Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, tel qu'il a été modifié et complété 
par  le décret n° 2003-2338 du 11 novembre 2003, 
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Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, fixant 
les attributions du ministère des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l'étranger, 

Vu l'avis des ministres des finances et de l'enseignement 
supérieur, 

Vu l'avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Il est ajouté au décret n° 90-2061 du 
10 décembre 1990 susvisé un article 10 bis. 

Article 10 bis : Le secrétariat général est composé de 
deux services : 

- le service des ressources humaines, 

- le service des affaires financières et du matériel. 

Le service des ressources humaines est chargé des 
affaires relatives à la gestion du personnel.  

Le service des affaires financières et du matériel est 

chargé : 

- d'élaborer et d'exécuter le projet du budget de l'institut, 

- d'assurer la maintenance du matériel et du patrimoine 

de l'institut, 

- d'assurer la gestion et la maintenance des moyens de 

transports. 

Art. 2. - Les ministres des finances et des affaires 

sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l'étranger sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 
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avis et communications 
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